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La sécurité est une valeur fondamentale d’ERCO Mondial

La sécurité fait partie intégrante de l’ensemble des activités de l’entreprise et est incorporée 

à toutes nos stratégies et objectifs. Elle constitue une composante essentielle du succès de 

l’entreprise.

La politique d’ERCO Mondial est fondée sur les convictions suivantes :

▪ Tout accident et tout incident peut être évité.

▪ Le changement entraîne des risques. L’excellence en matière de sécurité constitue une 

préoccupation constante; elle réclame la recherche continuelle d’améliorations.

▪ Le succès provient des personnes : leurs convictions et leurs valeurs mènent à la 

concrétisation de nos objectifs et de nos stratégies.

▪ L’engagement personnel des employés stimule leur implication dans la réalisation de 

l’excellence en matière de sécurité.

L’objectif d’ERCO Mondial repose sur une organisation où :

▪ Les employés reconnaissent que la sécurité professionnelle, la sécurité des procédés et la 

santé constituent une valeur fondamentale; leurs comportements les mènent à poser 

intuitivement le bon geste pour la bonne raison

▪ Les employés reconnaissent que l’excellence en matière de sécurité forme un parcours qui 

requiert la poursuite de l’amélioration continue.

▪ La sécurité au travail, la sécurité des procédés et la santé est valorisée, promue et 

communiquée à tous les employés comme un élément crucial du succès de l’entreprise. 

▪ Nous atteignons le premier quartile dans notre performance en matière de sécurité de 

l’industrie.

Guidé par la présente politique, le personnel de direction fournit aux employés un milieu de 

travail sain et sécuritaire en posant les gestes suivants :

▪ Il fait la promotion de la santé et de la sécurité de l’employé, au travail et hors du milieu de 

travail.

▪ Il consulte les normes principales de l’industrie et respecte les exigences réglementaires.

▪ Il utilise nos systèmes pour permettent un apprentissage à partir des expériences de 

l’entreprise et d’autres milieux.

▪ Il voit au respect des procédures et pratiques de travail établies en matière de sécurité.

▪ Il favorise la participation généralisée et l’amélioration continue.

▪ Il donne l’information nécessaire, dispense la formation pertinente et fournit l’équipement de 

sécurité approprié.

▪ Il développe des mesures claires et crédibles, et les utilise pour stimuler les améliorations 

dans tous les domaines liés à nos activités.

▪ Il veille à la promotion de leaders influents dans le domaine de la sécurité et reconnus pour 

leur enthousiasme, leurs connaissances et leurs compétences.

▪ Il maintient son engagement envers un système de gestion de la sécurité fondé sur la mise 

en place de changements rationnels visant l’amélioration continue. 
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